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Rupture Economique d'un contrat de
Professionalisation

Par Peyrelongue stephane, le 03/03/2017 à 09:58

Bonjour,

Une personne en CDD de 24 mois, dans le cadre d'un contrat de professionnalisation peut-il
prétendre accéder à l'intégralité des dispositifs d'un PSE négocié dans le cadre d'un projet de
fermeture d'un site pour motif économique ?

Merci.

Par P.M., le 03/03/2017 à 11:06

Bonjour,
Tout dépend des dispositions du PSE, mais normalement les salaires sont dûs jusqu'au terme
du CDD...

Par Peyrelongue stephane, le 03/03/2017 à 11:32

Merci de votre réponse.

Le PSE prévoit les indemnités de rupture légales et supralégales, un congé de reclassement,
une indemnité diverse selon la situation familiale et conditions de revenus, un différentiel de
salaire ainsi que des indemnités en cas de reclassement interne (frais de transport ou en cas
de déménagement loyers, frais ...)

S'il n'a pas droit aux dispositions du PSE, il peut avoir au moins les indemnités légales de
rupture ? Ou alors, s'il peut percevoir les salaires dus jusqu'au terme, cela est considéré
comme l'équivalent des indemnités légales ?

Par P.M., le 03/03/2017 à 11:41

En principe, les indemnités légales et supra-légales du PSE ne concernés que les CDI...



L'indemnité légale de rupture du CDD ne peut être inférieure aux salaires jusqu'au terme de
celui-ci suivant l'art. L1243-4 du Code du travail...

Par Peyrelongue stephane, le 03/03/2017 à 12:11

Merci pour vos réponses.
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